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La fiche de paye, legraal de la régularisationpar letravail

Le texte fixant les conditionsd'accès à
unpermisdeséjour est entré en vigueurlundi

Sans-papiers: .
les gagnants et
les perdants de la
nouvelle circulaire

être régularisé. (( Jesuistrèstrèsjati
gué ", dit-il alor s qu 'il vivote, à
Paris, depuis quelque s mois, après
avoir échappé de pe u à un e recon
duite à la front ière à Lorient.

Comme beau coup de sa ns 
pap iers, Slahr n'est po urtant pas
isolé. Il a toute sa famille derrière
lui, son grand frère et son épouse
notamment. Lecouple, domicilié à
Lor ient, fait le maximum pour
l'aider. En 2010, ils l'ont poussé à
dépos er une demande d'asile qui a
été refusée. En 2011, la femme de
son frère a aussi tenté de lancer une
procédured'adoption.Mais là enco
re,ce fut un échec.

Comme de no m breuses
familles engagées dans ces procé 
dures, le ménage modeste a dépen
sé des fortu nes en frais d'avocat.
(( Entre 2000et 3000 euros",esti
me Isabelle Boukraia. Effrayée de
voir son beau-frère dormir dehors,
ellea aus sidécidé, comme d'autres,
de l'héberger. Jusqu 'à se retrouver
poursuivie pour « aide au séjour
irrégulier" et condam née, en
juillet , à 40 0 euros d'amende avec
cinq ans de mise à l'épreuve.

Quand elle a entendu parler de
la circul aire, Mm' Boukraia a toute
fois pensé que l'heure de Slahr était
en fin venue. (( Il mérite ses
papiers!", répète-t-elle.Elle a app e- '
lé le 39-39, le numéro d'informa
tion du serv ice public.Elle a exposé
sa situation,comme elle le fait pres
que mécan iquement depuis cinq
ans . Mais là encore, on lui a répon
du , qu 'en l'état du droit, son beau
frère n'ét ait pas régu larisable. Un
nouveau refus qui n'entamera pas
sa détermination. _

ELISE VINCENT ,

Comme l'exige la circulaire, il peut
justifier de cinq ans de présence en
France :il a fait le grand saut de Djer
ba à Lorien t, en Bretagne, en 2008 .
Depui s, comme le demand e égaIe
ment le texte , il n'a jamai s cessé de
travailler :sur les marchés ,à la plon
ge, comme pizzaiolo aussi, pen
dant plusieurs années chez le
même restaur ateur bret on .

Mais Slah r n'a jamais pu obtenir
la moindre fiche de paye pour en
justi fier. Et aujourd'hui, c'est tout
ce qu e lu i manque pour espérer

E.V.

salaire. Mais tout patron qu i se
déclare s'expose à un redr esse
ment fiscal.

Lebu siness de fausses fiches de
paye est déjà un trafic floris san t :
il pourrait prendre de l'ampleur.
Tout dépend ra de la réaction des
préfectures face aux dossiers qui
leur seront présentés. Certaines
pourraient décider de faire la chas
se aux faux documents quand
d'autres pourraient choisi r de fer-
mer les yeux. .

Dans cet esprit,le gouve rne
ment a toujour s la poss ibilité de
pro céder à une sorte d'« am nistie
fiscale» des patrons qui régulari
sent leurs employés , en ne lan
çant pas l'Ursaff à leurs tro usses .
Comme cela s'est pratiqué en Ita
lie et en Espagne à chaq ue vague
de régul arisation massive. Un
choix qu i était officiel dans ces
pays, ma is qui a peu de cha nce de
l'êt re en France. _

ble :au-delà de 16ans , l'administra
tion française considérait systéma
tiquement ces enfants comme de
jeunes majeurs et se mo ntrait
extrêmement réticente à leur accor
der des titres de séjour. Mais des
assouplissements ont été intro
duits dans la nouvelle circu laire,
notamment s'il appartient à une
famille dont tous les membres ont
été régularisés.

A35ans, Slahr Boukraia, d'orig i
ne tunisienne,n'a pascette cha nce :
il est sans enfant et célibataire.

obtiennent ainsi des fiches de
paye , mais pas à leur nom.

L'aut re cas très courant est celui
des étrangers travaillant au no ir
depuis longte mps pou r le même
employeur,parfois un membre de
leur famille .On rencon tre souvent
cette situation dans la diaspora
maghrébine ou inde-pakistanaise,
dans la boulangerie ou la restaura
tion.Ladifficul té pour ces sans -
pa piers est moins d'obt enir une
promesse d'embauche (exigée par
le texte) que , là encore,des fiches
de paye .

Peur du redressement fiscal
Pour être régul ar isés, ils doi 

vent en effet réussir à convaincre
leurs employeurs de les accom pa
gner dans leurs démarches. La
manœuvre est délicate : ces der
niers ne risquent certes pas de pei
nes de prison et la circulaire préci-'
se qu 'il est poss ible de délivrer
((rétroactivement" des fiches de

aux enfants, très vite scolarisés,
comme le veut le droit français . La
petite dernière, 15ans , est en 3' . Sa
sœuraînée,17ans ,est en bac Pro. Le
fils aîné, 26 ans, était déjà majeur
quand il est arrivé en France,mais il
s'est marié récemment avec une
jeune Française .

Avec la nouvelle circulaire,
même le deuxième garçon de la
famille ,âgé de 22ans , devrait trou
ver une issue . Ilavait 16ans et 'cinq
mois lorsqu'il est arrivé en France.
Jusqu 'ici, il n 'était pas régularisa-

le ministère de l'int érieur.
Laplace Beauvau n'est toutefois

pas dupe de la fort e restriction
qu 'elle a inscrite dans sa circulaire.
Etpar une ligne introduite à la
page 8,elle ouvre la possibilité de
fournir ce qui est pudiquement
appelé «d'autresmodesde preu
vesde l'activité". Une phrase qui
révèle en fait la marge de manœu
vre qu 'elle a souhaitée se laisser ,
avec Matignon et l'E1ysée, face à
l'incertitude des effets du texte,
notamment en cas de blocage et de
mouvement de sans-papiers.

L'un des cas courants auquel la
circulaire ne répond pas est en
effet celui de tous les étrangers en
situation irrégulière - principale
ment d'origine africaine- qui réus 
sissent à travailler en présentant la
carte de séjour d'un frère ou d'un
cousin,en règle,et qui leur ressem
blent. Letour de passe-passe se fait
parfois avec la complicité de l'em 
ployeur, parfois à son insu.Tous

nouvelle », à 6 heures du matin, en
écoutant la radio : (( J'ai sautédejoie,
c'était mon rayonde soleil!",racon
te-t-elle.Lundi,son mari s'est préci
pité en préfecture.

Lesdémarches de régularisation
prennent toujours plusieurs mois ,
mais la famille Hamel n'en est plus
à ça pr ès. Voilà cinq ans qu 'elle a
quitté l'Algérie «f aute d'avenir»au
pays . Le père n'avait pas de travail
fixe, alors ils sont tous partis pour
l'Espagne grâce à un visa de touris
me. C'est de là qu 'ils ont franchi les
Pyrénées pour arriver en Ile-de
France où M. Hamel avait de la
famille.

«Au début, j'ai cru que nous ne
resterionspasplusd'unan ensitua
tion irrégulière.Nousavons déposé
un dossier, mais ila été rejetéet on
nousa demandé de quitter le terri
toire", détaille Souria. Les Hamel
ont malgré tout fait le choix de res
ter .Depuis cinq ans ,M.Hamel s'est
débrouillé pour faire vivre les siens
avec des petits boulots au noir dans
le bâtiment. Et pour le logement,
tout le monde s'est serré chez les
grands-parents.

Sila famille peut espérer aujour
d'hui être régularisée, c'est grâce

LES CRITÈRES de la circulaire diffu
sée le 28novembre par Manuel
Vallsouvrent la voie à une régulari 
sation des familles avec enfants
plus qu'aux célibataires travaillant
au noir -la régularisation dite par
le « travail ».Lesmodes de migra
tion font poùrtant que ces der
niers sont toujours bien plus nom
breux que les premières :lescéliba
taires constituent le gros des
bataillons de sans -papiers qui gon
fle d'année en année.

Laclé du verrouillage du gouver
nement afin d'éviter une ((régulari
sationmcssïve » réside dans l'exi
gence en apparence toute simple,
de fiches de paye. Officiellement,
c'est un moyen pour l'administra
tion d'ét ablir l'ancienneté de
l'étranger dans l'emploi. Mais la
fiche de paye est un justificatif
presque impossible à obtenir pour
la majorité des sans-papiers. (( Le
but estde régulariserceuxdéjà
danslemonde du travail", justifie

«J'ai sauté de joie!»
Pour les familles, le gouverne

ment demande de justifier de cinq
ans de présence en France et d'avoir
au m oi ns un enfa nt scolarisé
depuis trois ans.Une condition exi
geante mais qui reste plus souple
que les critères exigés pour les céli
bataires. Cesderniers doivent just i
fier de trois à cinqans de vie en Fran
ce, et surt out avoir un em ployeur
qu i les soutient dans leurs d érnar
ches.

Parmi les probables heureux
élus de la circulaire il y a ainsi la
famille Hamel. D'or igine algérien
ne,ilssont en Francedepuis 2007 et
ont quatre enfants . Ils habitent
Neuilly-sur-Marne (Seine-Saint
Denis),et Sour ia, la mè re,46 ans , se
souvient avoir (( entendu la bonne

L
a circul aire du ministère de

. l'intérieur censée (( clarifier "
les crit ères de régularisation

desétrangers en situation irréguliè
re est entrée en vigueur, lundi
3décembre.La nouvellede sa publi
cation, le 28 novembre, en con seil
des m inistres, s'est répandue com
me unè traînée de poud re au sein
des différentes diasporas qui
vivent en France.Mais la réda ction
du texte, très technique, a limi té sa
publicité. Et depuis, beaucoup de
sans-papiers essaient de compren
dre s'ils remplissent ou non les
conditions pour l'obtention d'un
titre de séjour.

Lundi, le ministère de l'intérieur
n'a pas constat éd'afflux plus imp er
tant que d'ordinaire dans les préfec
tur es. Sauf en Seine-Saint-Denis, le'
dé pa rte me nt qui compte le plu s
d'é trangers.Dansla file d'attente de
la préfecture de Bobigny, au pet it
ma tin, sous la pluie froide, la plu
part avaie nt fait le déplacement
pour pre ndre des renseignements.

Deux catégories de sans-pa piers
pourraie nt rapidement se dessi ner
face aux possibilités de régu larisa
tion quvertes par la nouvelle circu
laire.Les « in »et les«out »,ceux qui
ont de fortes chances de rentrer
dans les critères et les autres . Dans
le premier cas, il s'agit principale
ment de familles, dont un certain
nombrededéboutéesdu droit d'asi
le accueillies dans les dispositifs
d'hébergement d'urgence. Dans le
second cas,ils'agitsurtout decéliba
taires ayant un emploi au noir .


